
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

PROCES-VERBAL

Anet le 10 SEPTEMBRE 2008

A la  clôture de l'AG Extraordinaire,  François  BODENAN déclare  ouverte  l'assemblée  générale
annuelle.
Le Quorum est  atteint  (voir introduction AG Extraordinaire )

Rapport Moral ( par le Président )

Effectifs :
 86 adhérents en fin de saison, 85 après décès d'André LECAILLE
 ABC est classé parmi les « bons élèves » du comité puisque ses effectifs ont

doublé en 5 ANS
 Objectif maintenu de 100 adhérents pour le 10 ème anniversaire du club

Tournois :
       objectif de 150 dépassé avec 153 dont 11 à Cherisy et 5 à Porquerolles

 développement des tournois le mercredi AM ( efficacité de l'école de Bridge
d'Anet)

 fidélité  :  Philippe MEYSENC  75 % ,  J.P LEGENDRE 66%, Marguerite
MATHIEU 65%

Séminaire d'une semaine à Porquerolles :
bilan globalement positif
 en 2009 un nouveau séminaire est envisagé 1ère semaine de Septembre,         
  à Porquerolles ou en Corse

Relations avec FFB et clubs de Bridge environnants :
demande directe au Président du Comité de supprimer la phase éliminatoire 
des tournois  « promotions »  
réponse de Bernard FINGER :
Trois niveaux de compétitions : Excellence, Honneur et Promotion

en EXCELLENCE finale de Comité directe
en HONNEUR  finale de district et puis  finale de comité
en PROMOTION ( 70%  des joueurs ) :

phase éliminatoire dans les club, pour attirer plus de monde
puis finale au niveau du  district
enfin finales de comité et de ligue regroupées.



Une expérience a déjà été tentée de supprimer les éliminatoires, échec total 
d'où maintien des éliminatoires au niveau des clubs.

Bernard FINGER souligne que la Fédération sollicite le Comité pour 19 euro
par pairs, et que le comité ne réclame que 12 euros aux clubs.

 Ecole de Bridge

François BODENAN, expose son point de vue en la matière avec force et 
conviction pour interpeler les hautes instances de la FFB,

 Le slogan de la FFB « venez apprendre le bridge en 10 minutes », est attirant,
 puis elle propose un apprentissage de 2 ans avant de participer au premier tournoi
 L'annonce de cette durée, bon nombre de prétendants renoncent et les effectifs

stagnent.
 

La position de François BODENAN :
*une formation en 15 semaines d'octobre à Avril pour enseigner les recettes 
   nécessaires et suffisantes
*dès Avril, les élèves se lancent dans les tournois du mercredi et 
  profitent de l'expérience de joueurs plus chevronnés qui complètent 
  leur formation au cours de ces séances
*les deuxième et troisième années, les cours complémentaires sont 
  dispensés par J.P  LEGENDRE à ceux qui désirent se perfectionner.

Bernard FINGER informe que la FFB étudie ce problème pour mettre en place une 
formation courte. 
Un sondage auprès d'une trentaine de clubs du Comité témoigne d'un manque 
d 'enthousiasme avec 4  réponses favorables et 4 réponses défavorables !!!

François BODENAN 
informe  le  Président  du  comité  qu'il  maintient  sa   formation  dont  les  résultats

prouvent qu'il est dans le vrai.

RELATIONS AVEC CLUBS ENVIRONNANTS

Les présences des Présidents de Cherisy et de Dreux Vernouillet témoignent de la bonne  
entente entre les clubs voisins. 
Les trois clubs progressent en même temps surenchérit François BODENAN.
Les adhérents participent aux tournois de chacun des clubs, une fois par 
mois, les bridgeurs de Cherisy viennent jouer à Anet et réciproquement .
Le président d'Anet regrette la décision de Madame SASSINE-BIEHL de ne pas renouveler 
son mandat de Présidente au club de Dreux .

Bernard FINGER  approuve le dynamisme de nos clubs et bien sûr incite à ce que cette 
bonne pratique se perpétue.



Locaux :
François BODENAN remercie la municipalité d'Anet qui :

 nous prête gracieusement la salle
  a remplacé les chaises
 a fait réparer la rampe d'accès pour handicapés

Il reste un point noir : l'insonorisation du local., Une demande va être faite dans ce sens.

Pour compléter ce rapport moral François BODENAN passe la parole à Jean Pierre
LEGENDRE , responsable des compétitions au sein du Club.

Les Compétitions :
Jean Pierre LEGENDRE qualifie d'encourageants les résultats de la saison.

13 équipes ont été engagées avec de bons résultats, les plus remarquables:
tournoi par pairs Jacqueline et Brigitte en finale de ligue
Christiane et Bernard en interclubs
Jean Claude Christian Jean-Pierre et Bernard 20  èmes en finale nationale
Jean-Pierre et Bernard champions de Normandie Sénior.

Pour 2008/2009 les équipes sont à l'étude.
20 personnes se sont inscrites aux cours de perfectionnement, ce qui prouve la motivation et 
l'activité des membres du clubs.

Bernard FINGER approuve ce rapport et insiste sur la nécessité de faire des tournois autres
que ceux de régularité ou simultanés pour apprécier la beauté du jeu de Bridge. Il encourage 
le club à développer ce secteur d'activité.

Le Président de l'ABC remercie les intervenants et soumet le rapport moral au vote de l'assemblée.

1ère résolution : Après en avoir délibéré, l'Assemblée approuve le compte-rendu 
d'activité 2007/2008 qui lui a été présenté

  la résolution est adoptée à l'unanimité.

Rapport Financier ( par le Président )

En l'absence de Jean Pierre ERNOU, le Président se charge d'exposer la situation financière
du Club arrêtée au 31 août 2008.
Un exemplaire de l'imprimé « situation financière à fin août 2008 »a été remis à chacun des
participants.

 Recettes 8200€ de prévisionnel, 8843,65€ réalisées  ( écart de 643,65€ réalisés grâce
au développement de la participation aux tournois du mercredi).

 Dépenses  8200€  de  prévisionnel,  7830,94€  réalisées,   solde  369,06€  (achat  de
matériel pris en charge par les participants au séminaire à Porquerolles).  
 Solde à fin de l'exercice  :  3705,47 €    Solde exercice 1012,71€

Le Président de l'ABC  soumet le rapport moral au vote de l'assemblée.

2ème résolution : Après en avoir délibéré, l'Assemblée approuve le bilan  financier  
2007/2008 qui lui a été présenté

 La résolution est adoptée à l'unanimité. 



Les Objectifs 2008 / 2009

François BODENAN expose les objectifs 2008/2009
Effectifs : 95 adhérents 

 65 licenciés à Anet
 30 associés ( licenciés dans clubs voisins 

Tournois :
 150 tournois primés ( 3 par semaine Mardi et Mercredi Arès-midi, Vendredi soir )
 10 tables par tournoi

Ces deux objectifs sont liés, pour les atteindre  il faut agir sur 4 axes :
 publicité :

site internet, 
journées portes ouvertes ( de bons contacts les 3 et 6 septembre )
affichage dans les mairies et commerces
publication dans les journaux des résultats hebdomadaires et des évènements
du club

 forum des associations
participation à Anet 

 semaine nationale du bridge
13 au 19 septembre

 école de bridge
ET EN PLUS DE CES SUPPORTS NE PAS OUBLIER LE BOUCHE A OREILLE

 Locaux  
 Insonorisation de la salle : revêtements absorbants au sol et sur les murs
 peinture du local informatique et du couloir d'accès

Le Budget 2009
reste prudent malgré des objectifs ambitieux et atteignables
budget présenté en équilibre ( sur il' imprimé distribué au moment du vote du bilan 2007/2008

Recettes :
 cotisations du club : 90 adhérents ( 65 actifs, 25 Associés )
 licences FFB : 65 licenciés
 droits de table :identique à 2007/2008
Dépenses :
 Achat de mobilier : remplacement de tables
 investissement Matériel informatique : imprimante , cartouches d'encre
 achat matériel : étuis , cartes
 cotisations FFB

Le Président de l'ABC  soumet le budget prévisionnel 2008/2009 au vote de l'assemblée.

3ème résolution : Après en avoir délibéré, l'Assemblée approuve le budget 
2008/2009  qui lui a été présenté

 La résolution est adoptée à l'unanimité



Cotisations et Droits de table 2008/2009
 Cotisation Annuelle Club :  inchangée à 10 euros pour tous les adhérents
 Cotisation FFB : inchangée

 nouveaux licenciés  15 euros 
 renouvellement        25 euros 

Le Président d'ABC et le Président du Comité expriment leur désaccord sur le mode de calcul du
montant  des  redevances  versées  au  Comité  de  .  Ils  conviennent  de  se  rencontrer  pour  lever
l'ambiguïté
 Droits de table

 carnet de 15 vignettes : 30 € , inchangé
 vignettes à l'unité:

 Adhérents Actifs ou Associés : 2,5 €
 Non Adhérents :  5 € ( soit 2 timbres )

Le Président de l'ABC  soumet le montant des cotisations  et droits de table 2008/2009 au vote de
l'assemblée.

4ème résolution : Après en avoir délibéré, l'Assemblée approuve le montant des 
cotisations et droits de table 2008/2009 qui lui a été présenté

 La résolution est adoptée à l'unanimité

Élections des membres du conseil d'administration

Rappel : les membres sont élus pour 2 ans
A la suite de la modification des statuts, tous les membres du Conseil de Direction sont tous
sortants :
Jean  ROUGE                                                   Philippe MEYSENC
François BODENAN                                        Françoise ROLAND-GOSSELIN
Fabien CORNIL                                               André LECAILLE
Bernard LAGET                                              Jean Pierre ERNOU
Jean Pierre LEGENDRE                                 Michel FALEZAN

Françoise ROLAND-GOSSELIN, Jean ROUGE, Fabien CORNIL et Jean-Pierre ERNOU ne
sollicitent pas un nouveau mandat.
Candidats : tous les autres sortant sauf André LECAILLE et 
pour respecter la parité homme/femme ( qui est respectée dans l'effectif du club ), François
BODENAN  a engagé des candidates féminines à rentrer dans le conseil.
Se sont portées candidates : Colette BRAU, Nicole GOUBERT, Liliane LALLEMAND , Marie
Françoise ORTMANS, et Brigitte VOLLMER
S'est porté candidat : Gérard THOMAS

5ème résolution : Après en avoir délibéré, l'Assemblée désigne en qualité de 
membres du Conseil d'Administration :

 Mesdames Colette BRAU, Nicole GOUBERT, Liliane LALLEMAND , 
Marie Françoise ORTMANS, et Brigitte VOLLMER
Messieurs François BODENAN, Michel FALEZAN, Bernard LAGET,  
Jean Pierre LEGENDRE,  Philippe MEYSENC,  Gérard THOMAS

  La résolution est adoptée à l'unanimité



Le  conseil  d'administration  se  réunit  immédiatement  pour  élire  les  membres  du  Bureau
Exécutif :

Président :  François BODENAN
Vice Présidents : Jean Pierre LEGENDRE  Philippe MEYSENC
Trésorier : Michel FALEZAN
Trésorière adjointe : Lilianne LALLEMAND
Secrétaire : Gérard THOMAS
Secrétaire adjoint : Bernard LAGET

Élections des membres de la Commission des litiges
Membres élus pour 2 ans

Se sont portés candidats : Jacqueline FORESTIER, Gérard BIGNON, Charles SIDAROUS

6ème  résolution  :  Après  en  avoir  délibéré,  l'Assemblée  désigne  en  qualité  de
membres de la Commission des Litiges :
 Madame  Jacqueline FORESTIER   Messieurs  Gérard BIGNON, Charles SIDAROUS
 La résolution est adoptée à l'unanimité        

Tours de garde
(sous le contrôle de Jean ROUGE)
Le  tour de  garde  est  mis  en  place  pour permettre  à  une  ou  plusieurs  personnes  qui  se
présentent sans partenaire de constituer une paire. 
 Un tour de garde a été institué depuis plusieurs années pour les tournois du mardi et du
vendredi.
Le tournoi  du mercredi  étant  maintenant  très  fréquenté,  un tour de garde est  également
institué ce jour là. 

En résumé
 gardes le mardi , le  mercredi et le vendredi
 les tours de garde sont affectés aux joueurs  le Mardi, le Mercredi ou le Vendredi en

fonctions de leurs  participations les plus fréquentes 
 les principes de fonctionnements (voir annexe jointe) sont affichés au tableau 
 les modifications tiennent compte des remarques des participants
 pas de garde en AOUT 2009

Le Président demande à chacun d'assurer ses tours de garde ou de trouver un remplaçant en
cas d'absence.

Virade du dimanche 28 septembre 2009
 l'évènement est affiché au tableau ( affiches à votre disposition )
 les invitations sont en cours de distribution, 
 inscrivez vous à l'aide du bulletin joint à l'invitation
 parlez en autour de vous
 dons sans jouer.... Déductions fiscales
 appel à l'aide pour l'organisation réunion Mardi 23  Septembre après le tournoi



Francois BODENAN  clôture l'assemblée en remerciant tout le monde de la participation. 
Il  remercie  Bernard  FINGER  en  espérant  une  évolution  positive   de  la  méthode
d'enseignement du  bridge.

La conclusion est faite par Bernard FINGER qui remercie l'ensemble des membres du conseil
de direction pour le travail  remarquable accompli.  Le développement du club prouve que
nous sommes dans la bonne direction, l'objectif majeur selon lui étant le développement du
secteur compétition.
L'Assemblée est clôturée à 19H30.
Pour  ceux  qui  ont  réservé,  le  banquet  de  fin  d'AG  s'est  déroulé  au  Moulin  d'Ivry  où
convivialité,  amitié , bonne table étaient de mise.

Le Secrétaire Le Président sortant
Gérard THOMAS François BODENAN


